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Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

ARRETE 

 
 

Arrêté modificatif du 07 avril 2025 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret (CAF 45) 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-

1 à D. 231-4 ; 

         

Vu l’arrêté du 15 mars 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°1/2022 - portant nomination des membres 

du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

Vu l’arrêté modificatif n°1 du 4 avril 2022 – ADP CA CAF Loiret n°2/2022 -portant modification 

de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°3/2022 -portant modification 

de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

Vu l’arrêté modificatif du 16 décembre 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°4/2022 -portant 

modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales 

du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 22 novembre 2023 – ADP CA CAF du Loiret -portant modification de 

la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 29 mai 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 1er juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 16 juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 30 juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu l’arrêté modificatif du 10 février 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

Vu la demande de modification émanant, au titre des représentants des travailleurs 

indépendants, de la Fédération Nationale des Autoentrepreneurs (FNAE) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël 

DALIN, chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale ; 
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ARRETE: 

ARTICLE 1er 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret est 

modifiée comme suit : 

 

1° En tant que Représentants des travailleurs indépendants 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Autoentrepreneurs (FNAE) 

 

Suppléant : 

Un poste vacant (suite au démandatement de Monsieur AMPION Rossi) 

 

ARTICLE 2 

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Aubervilliers, le 07 avril 2025 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Signé 
 

Guy-Michaël DALIN 
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